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des Regierungsrates

Extrait du procès-verbal du
Conseil-exécutif

Le 6 février 2008 SAP C

0165 Direction de la santé publique et de la prévoyance sociale; Office des hôpitaux;
crédit supplémentaire en faveur du groupe de produits 9105 Assistance somatique
en raison du dépassement du budget de l'entretien des bâtiments des institutions
psychiatriques cantonales

1. Objet:

2. Bases légales:

3. Montant du crédit et
groupe de produits:

4. Répercussions sur
le calcul des
prestations:

5. Répercussions sur
la comptabilité
financière:

Crédit supplémentaire en raison du retard pris par le projet de
transformation du bâtiment central et du bâtiment d'exploitation des
Services psychiatriques universitaires (SPU), vu que la Direction des
travaux publics, des transports et de l'énergie (TTE) impute les coûts
d'entretien au groupe de produits Assistance somatique.

- Loi du 26 mars 2002 sur le pilotage des finances et des prestations
(LFP), article 57

- Ordonnance du 3 décembre 2003 sur le pilotage des finances et des
prestations (OFP), article 160

- Loi du 5 juin 2005 sur les soins hospitaliers (LSH), articles 11, 34, 41
et 43

- Ordonnance du 30 novembre 2005 sur les soins hospitaliers (OSH),
articles 47 à 62

Crédit budgétaire pour le groupe de produits
9105 (Assistance somatique)

Montant brut du crédit supplémentaire
Report de crédit ACE 265 du 21.2.2007
Report de crédit ACE 266 du 21.2.2007

Montant net du crédit supplémentaire

Compensation à la charge du groupe de
produits 9185

Aucune

CHF 13702733

CHF 5 769 975
CHF -1 738 000
CHF -2675000

CHF 1 356 975

CHF 1 356 975

Ce dépassement est sans incidence sur le résultat comptable du
compte de fonctionnement, étant donné que les surcoûts peuvent être
financés par le Fonds d'investissements hospitaliers.



6. Type de crédit et Crédit supplémentaire, 2007.
année comptable: La somme de CHF 1 356 975 peut être compensée par le groupe de

produits 9185 (Soutien de la direction, services généraux et justice
administrative).

Au Grand Conseil

Certifié exact Le chancelier:


